
Recherche et développement: Essais cliniques Nouvelle loi de financement 2018

Entrée en vigueur des tarifs 10 jours après la publication dans le Moniteur Belge
dossier phase I Loi du 07/05/2004 5.783,45 €
dossier phase I CTR pilot; proposition 0,00 € A décider!
dossier autre phase Loi du 07/05/2004 3.856,41 €
dossier autre phase CTR pilot; proposition 0,00 € A décider!
investigation GCP (par tranche de 4 heures, par inspecteur) 612,88 €
contribution GCP pour chaque dossier soumis via CTR pilot 1.157,00 €
amendement 634,95 €
Introduction d'une demande d'accréditation d'un centre
pour la conduite d'essais de phase 1 17.000,00 €

Recherche et développement: Development Safety Update reports (DSURs)

Entrée en vigueur des tarifs 10 jours après la publication dans le Moniteur Belge
Nombre d'essais en cours

1 687,88 €
2 1.375,76 €
3 2.063,64 €
4 2.751,52 €

5 ou plus 3.439,40 €
Essais cliniques des dispositifs médicaux

Entrée en vigueur des tarifs 10 jours après la publication dans le Moniteur Belge

Notification d'une évaluation clinique (AIMD ou MDD) 8.982,00 €

Essais cliniques des médicaments vétérinaires
https://www.afmps.be/fr/veterinaire/medicaments/medicaments/recherche_developpement/essais_cliniques/retributions

Demande, modification ou prolongation d'un essai clinique avec un médicament vétérinaire 159,98 € par produit test Demande, modification ou prolongation d'un essai clinique 154,72 € par produit test
avec un médicament vétérinaire


